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B I E N patrimonial. B I E N S de ville. B I E N S de cam- , 
pagne. Posséder du BIEN. Laisser de grands 
BIENS. Dépenser, dissiper son BIEN. Cet homme 
et sa femme sont séparés de BIENS. Vous, prê­
tres , n'êtes ni les maîtres ni les possesseurs de 
vos BIENS tant enviés, mais seulement les admi- \ 
nistrateurs et les dispensateurs. (St Bernard . ) ! 
Les BIENS de l'Eglise sont le patrimoine des pau- j 
vres. (Urba in 1er.) J'aime les BIENS, parce qu'ils , 
donnent moyen d'en assister les misérables. \ 
(Pasc.) Le BIEN des peuples ne doit être em- \ 
ployé qu'à la vraie utilité du peuple même. \ 
(Fen. ) Ceux mêmes qui n'ont pas de BIEN veu­
lent paraître en avoir. (Fén. ) Assez de gens 
méprisent le BIEN, mais peu savent le donner. 
( L a Rochef.) Les premiers BIENS furent des 
troupeaux, et non pas des champs. (J . -J . Rouss.) 
On détruit par la conquête les BIENS mêmes 
dont on désirait la possession. (M'»e de Staël .) ; 
L'égalité des BIENS est essentiellement impos­
sible dans la société civile. (Robespierre . ) Un 
père ne doit jamais donner tous ses BIENS à 
ses enfants. (S t -Marc Gir.) On ne jouit que 
des BIENS partagés. (Lamenn.) Tout le monde 
convient que les BIENS de l'Eglise sont les j 
BIENS des pauvres, mais en ce sens seulement j 
que l'Eglise en est la dispensatrice ; personne • 
n'a jamais supposé que les pauvres fussent \ 
juridiquement propriétaires. (L. "Veuillot. ) 
L'homme moderne tient plus à ses BIENS qu'à , 
sa vie même, car ses BIENS sont sa vie d'abord, 
puis la vie de sa femme, de ses enfants, de sa 
postérité. (Lamar t . ) 

Je te,donne d'Aman les biens et la puissance. 
RACINE. 

Le bien de la fortune est un bien périssable; 
Quand on bâtit sur elle on bâtit sur le sable. 

RACAN. 

Moins on a de richesse et moins on a de peine : 
C'est posséder les biens que savoir s'en passer. 

REONARD. 
Pour ses premiers besoins quand on a trop de bien, " 
Le superflu, de droit, est a ceux qui n'ont rien. 

DESFORGES. 

Vous avez dea biens en tutelle, 
Dont le possesseur est Dieu seul ; 

A. GUIRAUD. 

— Ce don t on dispose, don t on use à son 
gré : 

Notre sang est son bien, il peut en disposer. 
CORNEILLE. 

Songez que votre cœur est un bien qui m'est dû. 
RACINE. 

Nos libertés, nos jours ne sont.pas votre bien. 
M.-J. CIIÉNIER. 

— P a r t i c u l . F a v e u r , g râce , service , b i e n ­
fait : Accabler, combler quelqu'un de BIENS. 
Espérer du BIEN de quelqu'un. Rendre le BIEN 
pour le mal. (Acad.J Le BIEN qu'on fait n'est 
jamais perdu. (Fén.) En toutes choses, petites 
ou grandes, le BIEN n'est jamais perdu. 
(Thiers.) 

Il n'accepte aucun bien aux dépens de l'honneur. 
CORNEILLE. 

Pour tant de biens, il commande qu'on l'aime. 
, RACINE. 

Le bien qu'on croit caché sort de la nuit obscure, 
Et-le ciel tôt ou tard le paye avec usure. 

Ducis. 

— S'emploie t r è s - s o u v e n t pa r opposit ion à 
mal , dans ses d ivers sens : La science du BIEN et 
du mal. Il n'y a pas de BIEN sans quelque mé­
lange de mal. (Acad.) Le premier pas vers le 
BIEN est de ne pas faire le mal. ( J . - J . Rouss.) 
Le BIEN produit par le vice est toujours mêlé 
de grands maux. (Vauven.) Il y a dans le 
monde beaucoup plus de BIEN que de mal. ( J . 
Simon.) L'homme est un être raisonnable, ca­
pable de comprendre le BIEN et le mal, de se > 
repentir, de se réconcilier un jour avec l'ordre. 
(V. Cousin.) 

Quedeôieus, que de maux sont produits tour a tour! 
RACINE. 

Nul bien sans mal, nul plaisir sans alarme. 
LA FONTAINE. 

L'excès de la raison comme un autre est fatal, 
Et l'abus d'un grand bien le change en un grand mal. 

C. DELAVIQNE. 

De l'univers observant la machine. 
J'y vois du mal et n'aime que le bien. 

BÉRANGER. 

— Souverain bienx Ce qu i es t préférable ou 
ce que l'on préfère a t o u t : Dieu est le SOUVE­
RAIN BIEN. 

Un avare 
Mettra toute sa gloire et son souverain bien 
A grossir son trésor, qui ne lui sert de rien. 

» BOILEAU. 

J'aime le jeu, l'amour, les livres, la musique, 
La ville et la campagne, enfin tout; il n'est r ien. 

Qui ne me soit souverain bien. 
Jusqu'au sombre plaisir d'un cœur mélancolique. 

LA FONTAINE. 

— Le bien public, le bien général, le bien 
commun, L ' i n t é r ê t , l ' avan tage de tous : Deux 
choses rendent un homme semblable aux dieux : 
l'une de faire le BIEN PUBLIC, l'autre de dire la 
vérité. ( P y t h a g o r e . ) On a souvent abusé de 
cette maxime, que le bien particulier doit cé­
der au BIEN GÉNÉRAL. (Acad.) Point de BIEN 
PUBLIC auquel il ne se sacrifie. (Mass.) On 
prend tant de peine pour faire croire qu'on 
s'occupe du BIEN PUBLIC, qu'il serait plus sim­
ple et plus aisé de s'en occuper réellement. ' 
( J . - B . Say.) Dès que leur bien particulier les ' 
sollicite, les hommes désertent le BIEN G Ê N É - j 
RAL. (Proudh. ) . * j 

Je n'ai pour ennemis que ceux du bien commun. 
CORNEILLE. 1 

L'amour du bien public empêchait le repos; 
Les chefs encourageaient chacun par leur exemple. 

LA FONTAINE. 
Les institutions, les polices humaines. 
Pour le bien général nous accablent de chaînes. 

, DESMAHIS. 

! Quand l'alarme est partout, 
Il faut du bien public s'occuper avant tout. 

j C. DELAVIGNE. 

I Employer ses talents, son temps et sa vertu, 
t Servir au bien public, illustrer sa patrie, 
; Penser enfin, c'est là que commence la vie. 
j GRESSET. 

Il Le bien de l'Etat, le bien du pays, le bien du 
monde, P r o s p é r i t é de l ' E t a t , du pays , b i en -
ê t r e géné ra l , i n t é r ê t de l 'un ivers : Concourir, 
travailler au BIEN DU PAYS, au BIEN DE L ' E T A T . 

, Alexandre Sévère a vécu trop peu pour le 
BIEN DU MONDE. (Boss.) C'est par l'impôt qu'on 

; arrache au travailleur, sous prétexte du BIEN 
DE L ' E T A T , le fruit de ses sueurs. (A. Blanqui.) 

Le seul bien de l'Etat fait son ambition. 
VOLTAIRE. 

/ — Les biens éternels, les biens du ciel, Félici té 
| cé les te , bonheur don t les élus j o u i r o n t é t e r -
I ne l l ement : On ne doit pas quitter les BIENS 
j É T E R N E L S pour les biens temporels. (Trév.) 
, Il Biens temporels, biens terrestres , biens 

de la terre, e tc . , Biens de ce m o n d e , ceux 
j don t nous ne devons joui r que pendan t no t r e 

vie : Les saints recommandent aux riches de 
partager avec les pauvres les BIENS DE LA 
T E R R E , s'ils veulent posséder avec eux les biens 
du ciel. (Pasc.) H Biens de la terre, P r o d u c ­
t ions du sol : La gelée est bonne quelquefois 
pour les BIENS DE LA T E R R E . La terre ne re­
fuse SES BIENS qu'à ceux qui refusent de lui 
donner leurs peines. (Fén.) il Les biensdu corps, 
La san t é , la force, la b e a u t é , les a v a n t a g e s 
phys iques . Il Les biens de l'âme, Les v e r t u s , la 
pa ix de la conscience. Il Les biens de l'esprit, 
Les t a l en t s . 

— Homme, femme de bien, gens de bien, 
H o m m e , f e m m e , pe rsonnes j u s t e s . e t v e r ­
tueuses : La plupart des hommes sont GENS DE 
BIEN, plus pour l'honneur de le paraître que 
pour le solide contentement de l'être en effet. 
(La Rochef.) Celui qui dit incessamment qu'il 
a de l'honneur et de la probité, et qui jure pour 
le faire croire, ne sait pas même contrefaire 
J'HOMME DE BIEN. (***) L'HOMME DE BIEN est un 
athlète qui se plaît à combattre nu. ( J . - J . 
Rouss.) Nul HOMME DE BIEN ne peut rester 
étranger à la cause commune. (Bignon.) L'es­
time des GENS DE BIEN est un avant-goût de 
l'immortalité. (Mme Roland.) Le propre de 
/ 'HOMME DE BIEN est d'élever jusqu'à lui tout ce 
qu'il touche. (Mole.) 

Quitte ces bois, et redevien 
Au lieu de loup homme de bien. 

LA FONTAINE. 
Mieux eût valu ne savoir presque rien, 
Et de son fils faire un homme de bien. 

ANDRIEUX. 
Il Homme de bien, Se d i t quelquefois pa r 

s imple poli tesse : 

Un villageois ayant perdu son veau 
L'alla chercher dans la foret prochaine. 
11 se plaça sur l'arbre le plus beau. 
Pour mieux entendre, et pour voir dans la plaine. 
Vient une dame avec un jouvenceau. 
Le lieu leur plait, l'eau leur vient à la bouche; 
Et le galant, qui sur l'herbe la couche, 
Crie, en voyant je ne sais quels appas : 
0 dieux! que vois-je! et que ne vois-je pas! 
Sans dire quoi ; car c'était lettres closes. 
Lors le manant les arrêtant tout coi : 
Homme de bien, qui voyez tant de choses, 

' Voyez-vous point mon veau? dites-le-moi. 

Il Femme de bien, Se dit pa r t i cu l i è r emen t 
d 'une femme a t t achée à ses devoirs , qu i n 'a 
j a m a i s m a n q u é à la fidélité conjugale. 

— Faire le bien, Conformer sa condui te aux 
règ les de la jus t i ce , de la conscience, de l 'hu­
m a n i t é : Cet homme FAIT LE BIEN sans os­
tentation. F A I S LE BIEN parce que c'est ta 
nature, et ne demande pas de salaire. (Sénô-
que.) Quand nous FAISONS LE B I E N , le ciel 
augmente nos jours et notre bonheur. (Bar thél . ) 
On exhorte les autres à FAIRE L E BIEN ; il suf­
fisait de le proposer à cette princesse. (Fléch.) 
L'honnête homme est celui qui FAIT tout LE 
BIEN qu'il peut. (Delille.) / / ne suffit pas de 
FAIRE LE BIEN , il faut encore le bien faire. 
(Dider.) . 

C'est avoir fait le bien qu'avoir voulu le faire. 
C. D'HARLEVILLE. 

Elle était simple e't bonne; 
'Ne sachant pas le mal, elle faisait le bien. 

A. DE MUSSET. 
Fuir le mal est un point; mais la vertu suprême 
Est de faire le bien qu'on voudrait pour soi-même. 

F R . DE NEUFCHATEAU. 
Ci-gtt un fameuX'cardinal, 
Qui fit plus de mal que de bien : 
Le bien qu'il fit, il le fit mal, 
Le mal qu'il fit, il le fit bien. 

{Quatrain sur le cardinal de Richelieu.) 

Il Faire du bien, E t r e u t i le à que lqu 'un , con­
t r i b u e r à son b i e n - ê t r e , lui p rocure r que lque 
a v a n t a g e : Les hommes n'ont ici-bas qu'une 
oie fort courte; c'est pourquoi il faut l'em­
ployer à FAIRE DU BIEN. (Homère . ) F A I S DU 
BIEN et le jette dans la mer; si les poissons 
l'engloutissent, Dieu s'en souviendra. (P rov . 
tu rc . ) Tant que vous FAITES DU BIEN aux hommes, 
ils sont à vous. (Machiavel.) Il faut compter 
sur l'ingratitude des hommes, et ne pas laisser 
de leur FAIRE DU BIEN. (Fén.) Nous aimons 
mieux voir ceux à qui nous FAISONS DU BIEN 
que ceux qui nous en font. (La Rochef.) La 
joie de FAIRE DU BIEN est tout autrement douce 
et touchante que la joie de le recevoir. (Mass.) 

La religion veut que nous FASSIONS DU BIEN à 
ceux qui nous font du mal. (Mass.) Le bonheur 
des riches ne consiste pas dans le bien qu'ils 
ont, mais dans le BIEN qu'ils peuvent FAIRE. 
(Fléch.) Nous nous affectionnons de plus en 
plus aux personnes à qui nous FAISONS DU BIEN. 
(La Bruy. ) Celui qui veut FAIRE DU BIEN aux 
hommes doit s'exercer de bonnp heure à en 
recevoir du mal. (B. de S t -P . ) Respecter les 
droits d'autrui et FAIRE DU BIEN aux hommes, 
être à la fois juste et charitable, voilà la mo­
rale sociale dans les deux éléments qui la con­
stituent. (V. Cousin.) 

Je ne suis point jaloux du bien que vous lui faites. 
CORNEILLE. 

J'ai fait un peu de bien; c'est mon meilleur ouvrage. 
VOLTAIRE. 

Je fais souvent du bien, pour avoir du plaisir. 
FLORIAN. 

Qu'on parle mal ou bien du fameux cardinal, 
Ma prose ni mes vers n'en diront jamais rien : 
Il m'a fait trop de bien pour en dire du mal, 
Il m'a fait trop de mal pour en dire du bien. 

CORNEILLE. 
Aidons-nous mutuellement; 

La charge des malheurs en sera plus légère : 
Le bien que l'on fait a son frère, 

Pour le mal que l'on souffre est un soulagement. 
FLORIAN. 

Il Signifie auss i , avec un nom de chose pour 
suje t , P r o c u r e r que lque sou lagement , que lque 
a v a n t a g e : La saignée lui A FAIT DU BIEN, lui 
A FAIT GRAND BIEN. Ce voyage lui A FAIT BEAU­
COUP DE BIEN. La paix FERA DU BIEN au com­
merce. Il lui est arrivé une succession qui A 
FAIT GRAND BIEN à ses affaires. (Acad.) La mé­
decine peut FAIRE autant de mal que de BIEN, 
selon qu'elle est bien ou mal appliquée. (Ma-
quel.) Un homme déjà âgé et de complexion 
presque maladive, venait d'enterrer sa femme; 
au retour de cette triste cérémonie, quelques 
personnes crurent devoir s'informer de son état: 
« Je me trouve mieux, répondit-il d'un ton 
presque gaillard ; cette petite promenade m'\ 
FAIT DU BIEN, a 11 Absol . Faire du bien, faire 
le bien. E t r e bienfaisant , char i t ab le ; secourir 
les m a l h e u r e u x : / / n'y a que les paresseux de 
bien faire qui ne sachent FAIRE DU BIEN que la 
bourse à la main. (J.-J, Rouss.) La religion 
nous apprend le secret de FAIRE DU BIEN en 
nous ordonnant de faire à autrui ce que nous 
voudrions qu'on nous fit. (B. de S t - P . ) Celui-
là seul mérite le titre de bienfaisant qui FAIT 
DU BIEN avec persévérance. (Lemontey. ) 

— Dire du bien de quelqu'un, de quelque 
chose, E n par l e r avec éloge : Cet homme est 
obligeant, xl DIT DU BIEN de tout le monde. 
(Trev.) Voulez-vous qu'on DISE DU BIEN de 
vous? n'en dites point. (Pasc.) Cela est assez 
ridicule, que je DISE tant DE BIEN DE ma fille. 
(Mme de Sév.)" Quelque BIEN que l'on DISE de 
nous, on ne 7ious apprend rien de nouveau. (La 
Rochef.) Chacun DIT DU BIEN DE son cœur, et 
personne H'EN ose DIRE DE son esprit. (La R o ­
chef.) On DIT, à la cour, DU BIEN DE quelqu'un 
pour deux raisons : la première, afin qu'il 
apprenne que nous DISONS DU BIEN DE lui; la 
seconde, afin qu'il en dise de nous. (La Bruy . ) 
D I R E également DU BIEN de tout le monde est 
une petite et mauvaise politique. (Vauven.) 

— Vouloir le bien de quelqu'un', Dés i re r 
qu ' i l réuss isse , qu ' i l soi t h e u r e u x : On VEUT LE 
BIEN DE ses amis, et, s'il arrive, ce n'est pas 
toujours par s'en réjouir que l'on commence. 
(La Bruy . ) Le prétexte ordinaire de ceux qui 
font le malheur des autres est qu'ils VEULENT 
LEUR BIEN. (Vauven.) il Vouloir du bien à 
quelqu'un, L 'avoir en affection, ê t r e disposé 
a lui r e n d r e service , à l 'obliger : L'ambitieux 
ne VOULANT DU BIEN qu'à lui seul, tâche de 
persuader qu'il EN VEUT à tous, afin que tous 
lui en fassent. (La Bruy. ) Plus on VEUT DE 
BIEN aux autres , plus on est heureux soi-
même. (Maquel.) 

— Loc. fam. Avoir du bien au soleil, Possé­
de r des biens-fonds, des propr ié tés t e r r i t o ­
r iales : Leur BIEN était AU SOLEIL, et il ne pa­
raissait pas difficile de s'en saisir. (L 'abbé de 
Choisy.) 

Aussitôt les messieurs, discrètement unis, 
Font des biens au soleil un petit inventaire. 

VOLTAIRE. 

— Pour le bien, Dans de b o n n e s i n t en t i o n s : 
Il a fait cela POUR LE BIEN. 

— P r o v . Le mieux est l'ennemi du bien, On 
cour t r i sque de g â t e r ce qui es t b ien en vou lan t 
ob ten i r m i e u x ; on comprome t une posi t ion 
a v a n t a g e u s e en en che rchan t u n e mei l leure . 
Il Bien perdu, bien connu, On ne connaî t le v é ­

r i tab le p r ix des choses que lorsqu 'on ne les 
possède plus . Il II ne faut attendre son bien que 
de soi-même, On e s t tou jours le mei l leur a r ­
t i san de sa fortune. C'est dans ce sens que 
La Fon ta ine a d i t , dans une de ses plus char ­
m a n t e s fables : 

Ne t'attends qu'à toi seul. 

Le q u a t r a i n su ivan t expl ique t r è s -b ien ce 
proverbe : 

Je ne puis me plaindre de rien ; 
Chacun prend part à ma disgrâce : 
Tout le monde me veut du bien, 
Et j'attends toujours qu'on m'en fasse. 

U Nul bien sans peine, T o u t ce qui es t a v a n ­
t ageux coûte à acquér i r , il Le bien lui vient en 
dormant, Se d i t d 'une pe r sonne qu i s 'enrichi t 
sans qu 'el le se donne aucune peine .pour cela. 
« On p r é t e n d q u e ce p rove rbe r e m o n t e à 
L o u i s X I , q u i , a y a n t t r o u v é un p r ê t r e e n d o r m i 
dans un confessionnal, d i t aux se igneu r s de sa 
sui te : « Afin que cet ecclésiast ique puisse un 

• j o u r se v a n t e r que le bien lui est venu en 
» dormant, j e lui donne le p r e m i e r bénéfice 
» vacan t .» Mais ce p roverbe é t a i t en• usage 
chez les anciens ; il se t r o u v e dans les apoph-
t h e g m e s de P l u t a r q u e , e t d a n s la p h r a s e s u i ­
v a n t e de la dern iè re Verrine de Cicéron : 
Non idem mihi licet quod iis qui nobili génère 
nati sunt, quibus omnia populi romani bénéficia 
dormientibus deferuntur. «Je n 'ai pas le m ê m e 
» pr iv i lège que ces nobles , à qui t o u t e s les 
» faveurs du peuple roma in v i e n n e n t en dor -
» m a n t . u C'est une al lusion aux pêcheur s 
d o n t les nasses , r e s t a n t la n u i t dans la r i ­
v i è r e , se r empl i s sen t de poissons p e n d a n t 
qu ' i ls do rmen t . El ien ( l iv. I I , chap x) r a p ­
po r t e que T imothée e u t un bonheur s i r a r e 
dans t ous les sièges qu ' i l e n t r e p r i t , qu 'on 
imag ina do le pe indre endormi , a y a n t à la 
ma in un filet où la fortune poussa i t les v i l ­
les. « (QUITARD.) 

— J u r i s p r . Tou te chose suscept ib le d ' ap ­
propr ia t ion indiv iduel le : Il n'y a de BIEN, 
pour nous jurisconsultes, que ce qui peut en­
trer dans le patrimoine de l'homme pour l'aug­
menter et l'enrichir. ( Demolombe. ) Il Distinc­
tion des biens, Classification j u r i d i q u e des 
b i ens , indicat ion des modes d ivers su ivan t les­
quels le d ro i t peu t considérer les b i ens e n v i ­
sagés dans leur n a t u r e ou l e u r s r a p p o r t s avec 
l ' homme : Le code Napoléon consacre un cer­
tain nombre d'articles à la distinction des 
BIENS. II Biens immeubles ou immobiliers, biens-
fonds, Biens q u i , pa r leur n a t u r e , ne sont pas 
suscept ibles d ' ê t re t r a n s p o r t é s d'un lieu dans 
un a u t r e , ou q u e la loi considère fictivement 
comme te ls : une maison est UTCBIEN IMMEUBLE 
par nature, les actions sur la Banque de 
France sont des BIENS IMMEUBLES par détermi­
nation de la loi. il Biens meubles ou mobiliers, 
Biens q u i , pa r n a t u r e ou par fiction légale , 
son t susceptibles d ' ê t re t r anspo r t é s d 'un lieu 
dans un a u t r e . Il Biens libres, Biens i m m e u ­
bles su r lesquels il n 'exis te aucune h y p o t h è ­
que . Il Biens grevés ou hypothéqués, Biens im­
meubles hypo théqués a la g a r a n t i e d 'une 
créance, u Biens nationaux, Ceux qui son t la 
p r o p r i é t é de l 'E ta t , il Biens domaniaux, Biens 
qui a p p a r t i e n n e n t en propre au souvera in , 
p a r a t t r i b u t i o n légale. Il Biens communaux, 
Biens a p p a r t e n a n t i nd iv i sémen t aux hab i ­
t a n t s d 'une commune . Il Biens dotaux, Biens 
cons t i tués en d o t a une femme mar i ée sous le 
r é g i m e dota l , e t frappés d 'une inal iénabi l i tô 
absolue ou re la t ive : Il est dangereux d'ache­
ter des BIENS DOTAUX. Il Biens paraphernaux, 
Biens p ropres à une femme mar iée sous le 
r é g i m e dota l , e t non compr i s dans la const i ­
t u t i o n de do ta l î t é . Il Biens présents et à venir, 
F o r t u n e actuel le e t future d 'une pe r sonne . ' 
Se d i t en m a t i è r e de donat ions pa r con t ra t 
de m a r i a g e , qu i p e u v e n t ê t r e faites cumula -
t i v e m e n t de biens présents et à venir. ( C. 
Nap . , a r t . 1084.) il Se d i t , en ma t i è r e d 'hy­
po thèque , des immeub le s a p p a r t e n a n t a c ­
tue l l ement e t qu i pour ra ien t appar t en i r p lus 
t a rd au débi teur , il Biens substitués, Ceux • 
q u i , le cas de res t i tu t ion a r r i v a n t , doivent 
ê t r e remis à un t ie rs , il Biens vacants, Biens 
qu i se t r o u v e n t n ' ê t r e possédés p a r personne . 

— Féod. Biens nobles, Biens que les nobles 
e t gen t i l shommes pouva ien t seuls posséder 
francs e t exempts de charges . 

— Mar. Vaisseau qui a péri corps et biens, 
Vaisseau don t t o u t a pér i : nav i r e , h o m m e s 
e t cargaison. 

— Loc. adv . A bien, D 'une façon p r o s p è r e , 
avec succès : Mener une affaire, une entre­
prise A BIEN. Puisse cette action se terminer 
A BIEN 1 (Mol.) Le bien tourne toujours A BIEN. 
(Leynadier . ) 

La chose allait à bien par ses soins diligents. 
LA FONTAINE. 

— En bien, Avec honnê te t é : On ne trompe 
point EN BIEN, et la fourberie ajoute la malice 
au mensonge. (La Bruy.) Il Prendre quelque 
chose en bien, Dans un sens h o n n ê t e , n e pas 
s'en fâcher. Il En tout bien tout honneur, Dans 
une in ten t ion honnê te : / / voit cette fille EN 
TOUT BIEN TOUT HONNEUR. (Acad.) 

Je ne pnïtends-ù. vous qu'en tout bien tout honneur. 
MOLIÈRE. 

' Une fllle'nubile, exposée au malheur, 
Qui veut faire une fin en tout bien tout honneur. 

_, REGNARD. 

— Encycl . Droit. D'après l 'étyinologie que 
les jurisconsultes latins donnent à ce mot, les 
biens sont ainsi nommés parce qu'ils r enden t 
les hommes heureux : Naturaliter BONA ex eo 
dicuntur quod BÉANT, hoc est beatos faciunt, 
dit Ulpien (Digeste). Dans le l angage ordi­
na i re , le mot bien prend un sens t r è s - l a rge ; 
il s'emploie pour désigner toutes les facultés 
dont l 'homme a l 'exercice , tou t ce qui peut * 
satisfaire un de nos besoins, tout ce qui peut 
contr ibuer à notre b ien-ê t re physique, intel­
lectuel ou moral . En droit, le mot bien reçoit 
un sens plus restreint . Il y a deux espèces de 
rappor ts juridiques : rappor ts des personnes 
en t re el les , rapports des personnes avec les 
choses. L a dénomination de choses s 'applique 
d 'une manière générale à tout ce qui existe 
en dehors des personnes, e t l'on donne le nom 
de biens a u x choses susceptibles de propr ié té 
ou de possession. Biens e t choses sont, d'ail­
leurs , t rès-souvent employés, dans la langue 
j u r id ique , comme te rmes s y n o n y m e s : « Les 
choses ou les biens, dit Savoye-Rol l in , com­
posent les diverses espèces de proprié tés . » 

— Distinction des biens. On peut considérer 
les biens sous deux points de v u e pr incipaux ; 


